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Aux Membres de l’Association, 

 

 

 

OPINION 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE 

DE SANTE DU PAYS DROUAIS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 

exercice. 
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FONDEMENT DE L’OPINION 

 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le Code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

OBSERVATION 

 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

exposé dans la partie « Règles et méthodes comptables » de l’annexe aux comptes annuels, 

relatif au changement de référentiel comptable applicable à compter du 1er janvier 2025. 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Les parties « Règles générales » et « Subventions » de l’annexe aux comptes annuels font 

mention des règles et méthodes retenues par l’association en matière de comptabilisation des 

ressources et des fonds dédiés. 

 

Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la conformité et de la cohérence de 

ces règles et méthodes, de leur correcte application ainsi que du caractère approprié de 

l’information communiquée. 

 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité, le rapport financier et les autres 

documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’Association à poursuivre son activité, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’activité, sauf s’il est prévu de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration de l’Association. 

 

 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 

DES COMPTES ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
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Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 

ou le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

Fait à Paris, le 26 mai 2026 

Le Commissaire aux comptes 

Signé par Yann Mogno 
Le 26 mai 2026 
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La démarche de la CPTS du Pays Drouais a été initiée au cours du premier trimestre 2021. 

La mise en place, en seulement quelques jours, du centre de vaccination de Dreux a mis en 

évidence l’esprit collaboratif des professionnels de santé libéraux du territoire, ainsi que leur 

capacité à se mobiliser rapidement et à s’impliquer dans la gestion de la crise sanitaire. Cette 

expérience a confirmé l’émergence d’un réel besoin de coopération entre les professionnels de 

santé du territoire. 

Dans ce contexte, les professionnels libéraux ont souhaité engager une réflexion collective 

autour d’une meilleure coordination, ainsi que de la mise en œuvre d’actions concrètes 

répondant à leurs besoins et à ceux de la population. 

Cette dynamique s’est poursuivie avec l’organisation, en juin 2021, d’une réunion de 

présentation de la démarche CPTS à l’ensemble des professionnels libéraux du territoire. Elle 

s’est ensuite structurée par la création d’une association, permettant de définir un cadre de 

travail pour l’élaboration du présent projet de santé. 

La CPTS du Pays Drouais se caractérise par plusieurs spécificités : 

 Un territoire très urbain autour de Dreux et de sa proche périphérie, qui devient plus 

rural à mesure que l’on s’éloigne de l’agglomération drouaise ; 

 Une véritable mixité sociale et géographique. 

 Une population de 97 783 habitants pour les 58 communes. 

 Une désertification médicale (déficit de professionnels médicaux et paramédicaux). 

Dans ce contexte, les enjeux portés par la CPTS sont d’autant plus importants : l’accessibilité 

aux soins, la coopération entre des professionnels parfois éloignés géographiquement et 

l’attractivité du territoire constituent des piliers essentiels sur lesquels repose ce projet de santé. 

À ce jour, la CPTS compte 144 adhérents. 



 

 

  
 

 
 

 

 

 
L’association s’organise autour de cinq piliers structurants : 

 La coordination ; 

 L’attractivité ; 

 L’accès aux soins. 

 La Prévention 

 La Gestion de crise 

 

 
1. Ses missions 

Afin d’assurer l’articulation et la coordination des actions menées au sein des différentes 

commissions, il a été décidé que chaque membre du Conseil d’Administration : 

 Participe à au moins une commission ; 

 Soit référent, à titre provisoire ou définitif, d’une commission. 

Chaque commission s’appuie sur une fiche action qui en constitue la ligne directrice. 

Au 31 décembre 2025, 21 commissions et sous-commissions se sont déjà réunies et ont initié 

différentes actions. 

Les axes du projet de santé 

En prenant du recul sur les commissions identifiées, celles-ci peuvent être regroupées 

en trois grands axes de travail. 

Axe 1 : Accessibilité aux soins 

 Fiche action n°1 : Soins non programmés 

 Fiche action n°2 : Accès à un médecin traitant 

 Fiche action n°3 : Télémédecine 

Axe 2 : Coopération entre les professionnels de santé 

 Fiche action n°4 : Coordination / communication entre les professionnels de 

santé 

 Fiche action n°5 : Lien ville-hôpital 

 Fiche action n°6 : Prévention et éducation thérapeutique 

 Fiche action n°7 : Maintien à domicile 



 

 

  
 

 
 

 

 

 
Axe 3 : Attractivité du territoire 

 Fiche action n°9 : Attractivité du territoire 

 Fiche action n°10 : Développement de l’offre de formation 

 Fiche action n°11 : Prendre soin des soignants 

 Axe 4 : Gestion de crise 

2. Ses moyens d’action 

Moyens humains 

Les différents professionnels de santé du secteur sont recensés et contribuent au sein 

de la structure en apportant leurs compétences, leur expertise et leur engagement dans 

les actions menées. 

Moyens financiers 

Les ressources de la CPTS sont principalement issues de subventions pluriannuelles 

de la Sécurité sociale. 

3. Suivi et contrôle de la structure 

L’organisation de la structure repose sur des groupes de travail ou commissions. 

À ce titre, les actions sont définies en fonction des projets portés par la structure, et les charges 

comme les ressources font l’objet d’un suivi adapté. 

Le Conseil d’Administration constitue l’organe de pilotage et de contrôle de la structure. Il veille 

à la bonne conduite des projets, à leur avancement et à la cohérence globale des actions 

engagées. 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

     

      

      

 

 

     

 

 
 

     



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

       

       

       

        

        

 


	EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025
	OPINION
	FONDEMENT DE L’OPINION
	Référentiel d’audit
	Indépendance

	OBSERVATION
	JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS
	VERIFICATIONS SPECIFIQUES
	RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS
	RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS
	ACYM

		2026-06-26T13:41:09+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




